
 
 

 

 

Conférence 

 

À QUOI SERT UN AMBASSADEUR AU XXIème SIÈCLE ? 

 

Jeudi 27 janvier 2022 de 18 h 00 à 20 h 00  

Société de législation comparée, Amphithéâtre (1er étage) 
28 rue Saint-Guillaume 

75007 Paris 
 
 
 
 

Les États-Nations modernes entretiennent des relations diplomatiques qui ne sont interrompues 
que par la guerre. L’ambassadeur est le représentant de son gouvernement auprès du pays, 
ou de l’organisation internationale, où il est accrédité. Il reçoit donc des instructions et fait 
parvenir des comptes-rendus de situation. Les nouvelles technologies de l’information et les 
transports rapides remettent-ils en question le rôle des ambassades ? 
Les transformations résultant de la globalisation modifient radicalement le rôle de 
l’ambassadeur. Il reste chargé de porter au plus haut niveau l’influence du pays qu’il 
représente dans le pays, ou l’institution, où il est accrédité, en jouant de tous les registres 
possibles (politique, militaire, scientifique, économique, social et culturel). Il a donc une capacité 
d’initiative et doit être en mesure de mobiliser ses compatriotes autour de son plan d‘action, 
d’autant plus que les textes lui donnent autorité sur tous les services de l’État représentés 
localement. Il rend compte de son action aux autorités politiques de son pays. 
 
 
Sur invitation de Thi My Hanh Ngo-Folliot, Présidente de la section Vietnam, Monsieur Claude 
Blanchemaison, ancien Ambassadeur au Vietnam, en Inde, en Russie et en Espagne illustrera 
le rôle de l’ambassadeur par des exemples concrets et Monsieur Gérard Longuet, ancien 
Ministre de la Défense et Sénateur de la Meuse, donnera son point de vue de Ministre et de 
parlementaire. 

 
La conférence est gratuite et accessible à tous, avec inscription préalable obligatoire auprès 

de Madame Emmanuelle Bouvier avant le 25 janvier : emmanuelle.bouvier@legiscompare.com  

En raison de la situation sanitaire, la présentation du passe sanitaire sera demandée à l’entrée 
et le port du masque obligatoire. 
La participation est validée au titre de la formation continue des avocats.  
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